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Erwägungen

E. 2
juin 2022, sur une dette antérieure à la date de la cession de créance, ce qui n’est pas
admissible. Le recourant s’est certes réservé, dans son courrier du 6 septembre 2022,
d’intervenir pour des arriérés antérieurs au 1er juin 2022 ; il ne le fait pas toute-fois pas à ce
stade, ni n’établit en avoir le pouvoir. Le fait que l’intimé n’ait pas réagi expressément au
courrier du 6 septembre 2002, ou au courriel du 2 septembre 2022, n’apparaît pas pertinent,
car on ne saurait en déduire un aveu ; un tel aveu ne pourrait de toute manière pas avoir
pour effet de conférer au recourant le droit de faire valoir une créance antérieure à la date de
la cession de créance. C’est donc sans arbitraire que le juge de paix a considéré que le
pour-suivi avait prouvé l’extinction de sa dette à hauteur de 4'900 fr. et qu’il a prononcé la
mainlevée à concurrence de 2'800 fr. (7'700 fr mois 4'900 fr.). III. En conclusion, le recours
doit être rejeté et le prononcé confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à
180 fr., sont mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il versera en
outre à l’intimé la somme de 250 fr. à titre de dépens de deuxième instance.
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